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Lettre (%LlzsA \&dvier 1990, adre&e au Secrétaire aénéral par- 
&? Rearésentant sermanent de la Turquie auurès de l'Orq-@.g.t;ion de_s 

Naeions Unies 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre datée du 
24 janvier 1990, qui vous est adressée par S. E. M. 6zer Koray, représentant tic la 
République turque de Chypre-Nord. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte 5~ 1~. 
. 

presente lettre et de son annexe en tant que document de l'Assemblée générale k sa 
quarante-quatriéme session, 
de sécurité. 

au titre du point 47 de l'ordre du jour, et du Conseil 

L'Ambassadeur -L--P 

oerrcanent, Représentant 

(&p-G) Mustafz AKSItr 
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. 
Lettre datee du 2 4- ianvier 1990. ;tdressée au Secrétaire &-&ral 

par N. tizer %orav 

D'ordre de mon gouvarnement, j'ai l'honneur d'appeler votre attention sur les 
efforts de réarmement de 1'Administration chypriote grecque de la partie sud de 
Chypre : 

1. D'après le quotidien chypriote grec Alithia, du 10 novembre 1989, "des 
millions de livres chypriotes" seront consacrées à l'achat de nouvelles armes 
modernes pour la Garde nationale chypriote grecque. Selon la même source, cette 
nouvelle mesure a été longuement débattue par la Commission de la défense de la 
Chambre chypriote grecque, OÙ le "Ministre de la défense" chypriote grec, ainsi que 
des officiers de la "Garde nationale" ont donné des informations sur les futurs 
achats d'armes. 

2. D'après un autre quotidien chypriote grec, Eleftheria Tis Çnomis, du 
23 novembre 1989, aux termes d'un programme de réarmement de trois ans élaboré par 
le '%inistère de la défense", le montant total consacré à l'achat de nouvelles 
armes atteindrait 300 millions de livres chypriotes. Le "Ministre de la défense" 
chypriote grec, M. Andreas Aloneftis, aurait déclaré, selon le même quotidien, que 
le progtaune avait été soumis à la Commiss?on de la défense de la Chambre des 
députés et qu'il s'agissait maintenant d'obtenir les fonds nécessaires. 
%. Alonqftis aurait déclaré que ces fonds, proyressivcment accumulés dans le "Fonds 
de défense", étaient insvffissnts pour les nouvelles dépenses envisagées et que 
plusieurs moyens de les completer étaient à l'étude. td. Aloneftis aurait ajouté 
que 1~s mesures nouvelles envisagées i cette fin par son ministère comprenaient une 
surtaxe exceptionnelle sur les traitements et sel;iires des fonctionnaires et le 
transfert au "Fonds de défense" d'une partie du produit de La taxe a la valeur 
zjo>Atée qui serait bientôt perçue. 


